
Thème 1 : les
fondamentaux de la 

certification du 
Ministère 
du Travail
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1.



Les fondamentaux du titre professionnel
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Le titre professionnel atteste que son titulaire maîtrise les 

compétences, aptitudes et connaissances permettant l'exercice 

d'activités professionnelles qualifiées.

C'est une reconnaissance officielle d’une qualification

professionnelle  qui appartient au ministère du Travail et est

délivrée au nom de l’Etat.

Le titre professionnel est inscrit de droit au répertoire 

national des certifications professionnelles (RNCP) et est 

éligible au CPF.



Les fondamentaux du titre professionnel
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Cadre 
règlementaire

Référentiels REAC, RE

Validation

Acteurs de la 
certification

Evaluation

CandidatJury

Agrément

https://afpa365-my.sharepoint.com/personal/1002123_afpa_fr/Documents/Documents/Sauvegarde%2020_04_2021/MNSP%202021/MDFI%2021%20juin%202021/Formation%20r%C3%A8glementation%20du%20titre%20professionnel.pptx?web=1


Le cadre règlementaire
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Arrêté du
22/12/2015

Arrêté du 
21/07/2016

Arrêté du 
21/07/2016

Conditions de 
délivrance du titre 
professionnel

Règlement général 
des sessions 
d’examen du titre

Modalités
d’agréments des 
organismes

Titre professionnel 
Nature des épreuves
Conditions d’habilitation 
du Jury
Nature des candidats 
Délibération et 
validation

Organisation de la session
Convocation des candidats 
et du jury
Préparation de la session
Déroulement de la session
Conditions de délibération
Recours et fraudes

Conditions pour la 
demande d’agrément
Délai : 5 mois avant la 
session
Description de la 
session-type
Les 13 engagements des 
organismes de formation 

L’arrêté de spécialité de chaque titre professionnel est publié au Journal Officiel 
pour sa création, sa révision, sa prolongation.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031733810/2020-11-17/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032939185/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032939164


Les référentiels
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Les documents de référence sont:
Le référentiel d'emploi, d'activités et de compétences (REAC)
Le référentiel d’évaluation (RE)

https://www.banque.di.afpa.fr/EspaceEmployeursCandidatsActeurs/EGPRecherche.aspx
https://www.banque.di.afpa.fr/EspaceEmployeursCandidatsActeurs/EGPRecherche.aspx


Les documents liés à la certification
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L’arrêté de spécialité du titre professionnel

Le plateau technique (annexe du RE)

https://www.banque.di.afpa.fr/EspaceEmployeursCandidatsActeurs/EGPRecherche.aspx


L’agrément
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Le plateau technique 
de certification du 
titre professionnel Le lieu La durée

L’agrément est délivré sur la base de trois critères 
essentiels



Le jury
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Le jury est une entité collégiale compétente sur l'ensemble des activités 
évaluées au cours de la session de validation.

Au cours d'une session titre, d'une session CCP ou d'une session CCS, le 
candidat sera évalué par un jury composé, a minima, de deux membres 
habilités. 

Pour être éligible, il faut justifier d'au moins 3 ans d’expérience dans le 
métier ET ne pas avoir  pas quitté le métier depuis plus de 5 ans

Les jurys habilités jusqu'à la fin du titre peuvent  intervenir dans un délai 
d'un an après la fin de validité du titre, à condition d'être encore éligibles. 

Note : pour le titre ADVF, (extrait du RE) "le jury est composé d'un 
professionnel attestant d'une expérience auprès d'enfants et d'un 
professionnel attestant d’une expérience professionnelle auprès d'adultes". 
A vérifier en cliquant sur le nom du jury dans CERES lors de la 
recherche des jurys ADVF. 
Il faut que le binôme de jurys soit complémentaire. 



Les candidats
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Les candidats au titre professionnel



L’évaluation
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Pour prendre sa décision, le jury dispose :

1.des résultats de la mise en situation professionnelle complétés,
éventuellement, du questionnaire professionnel ou de l'entretien
technique ou du questionnement à partir de productions.

2.du Dossier Professionnel (DP) dans lequel le candidat a consigné
les preuves de sa pratique

3.du Livret ECF avec les  résultats des évaluations réalisées en cours
de formation lorsque le candidat évalué est issu d'un parcours de
formation (sauf pour les candidats issus de la voie VAE)

4.de l'entretien final.
 L'ensemble de ces 4   éléments fonde la décision du jury 
pour la délivrance du titre.



La validation
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Après validation du procès-verbal de session par le 

représentant territorial compétent du ministère chargé 

de l'emploi, les résultats sont notifiés au candidat par 

le représentant territorial.
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DDREEIE
DDREERE
TS

DDETS

Mise en œuvre et contrôle des sessions de validation
Contrôle et validation des procès-verbaux
Instruction des demandes d'habilitation des membres de  
jurys 
Instruction des dossiers  de recevabilité VAE
Instruction des demandes d'équivalences /correspondance
Traitement des recours gracieux et contentieux
Interface centres agrées/candidats 

Les acteurs de la certification

DREETS
Instruction et délivrance des agréments
Habilitation et contrôles des plateaux techniques
Interface centres agrées

Élaborer l’offre nationale de
certification pour l’accès à la 
qualification
Publier les arrêtés de spécialité



L’outil de la certification
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L’outil de gestion des sessions d’examen

CERtification EmploiS

CERES

: CERES



Thème 2 : La préparation 
de la session d’examen: 

1. L'administration de la session
2. Informer les candidats
3. La logistique
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1. L'administration de la session

le centre agrée doit:
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Le centre 
agréé

1.Programmer les sessions

Créer la session Commander
les dossiers
technique
d’examen
auprès de la 
Gestion des 
Epreuves de 
Vaidation (GEV)  
Afpa

Editer les 
PV de 

session
Consulter 

la base 
des jurys

Inviter 
les jurysInscrire les 

candidats

Convoquer les candidats

https://afpa365-my.sharepoint.com/personal/1002123_afpa_fr/Documents/Documents/Sauvegarde%2020_04_2021/MNSP%202021/MDFI%2021%20juin%202021/Formation%20r%C3%A8glementation%20du%20titre%20professionnel.pptx?web=1


1. L’administration de la session
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Création de la session avant la fin du 
millésime ( et des sessions  ayant lieu dans 
l'année qui suit la date de fin *)

Commander les dossiers d’examen 

Consultation de la base des jurys

Invitation des jurys

Inscription des candidats

Convocation des candidats

Edition des PV de session

La chronologie des actions 
Programmation annuelle des sessions

J – 3 mois

J – 1mois

J - 1*Le Journal Vie des Titres, disponible sur le site www.responsabledesession.fr indique
les dates de fins de millésimes à venir. Il est obligatoire (2024) de créer plusieurs
sessions d'examen supplémentaires (1TP et 1 pour chaque CCP) pour les éventuels
candidats en réussite partielle, avant la fin du millésime.
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Le centre 
agréé

présenter le 
Dossier 

Professionnel 
au candidat

www.dossierprofessionnel
.fr

complèter le dossier du candidat

conçevoir et
réaliser les

évaluations en 
cours de 

formation 
(ECF)

et

complèter le 
livret ECF 

2. Informer les candidats, le centre agrée doit :
www.candidattitreprofessionnel.fr

présenter le déroulement des épreuves 
(RE) aux candidats 

https://afpa365-my.sharepoint.com/personal/1002123_afpa_fr/Documents/Documents/Sauvegarde%2020_04_2021/MNSP%202021/MDFI%2021%20juin%202021/Formation%20r%C3%A8glementation%20du%20titre%20professionnel.pptx?web=1


Les documents liés à la session
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https://www.banque.di.afpa.fr/EspaceEmployeursCandidatsActeurs/EGPRecherche.aspx
https://afpa365-my.sharepoint.com/personal/1002123_afpa_fr/Documents/Documents/Sauvegarde%2020_04_2021/MNSP%202021/MDFI%2021%20juin%202021/Formation%20r%C3%A8glementation%20du%20titre%20professionnel.pptx?web=1
http://www.certification.afpa.fr/certification-annexes.html


3 : La logistique, le centre agrée
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Le centre 
agréé

procède à 
l’affichage 

règlementaire

conserve le pli 
confidentiel dans 

un local fermé

utilise le RE et 
le dossier 

organisateur 
pour préparer 

la session

reçoit le Dossier Technique 
d’Evaluation (DTE) de la session

vérifie le plateau technique de la session

convoque le
surveillant

Ne peut pas être le RS, 
ni le formateur 

https://afpa365-my.sharepoint.com/personal/1002123_afpa_fr/Documents/Documents/Sauvegarde%2020_04_2021/MNSP%202021/MDFI%2021%20juin%202021/Formation%20r%C3%A8glementation%20du%20titre%20professionnel.pptx?web=1


3. La logistique, le DTE
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Le dossier technique d’évaluation

https://afpa365-my.sharepoint.com/personal/1002123_afpa_fr/Documents/Documents/Sauvegarde%2020_04_2021/MNSP%202021/MDFI%2021%20juin%202021/Formation%20r%C3%A8glementation%20du%20titre%20professionnel.pptx?web=1


La synthèse  de la préparation de la session

d’examen
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J – 3mois J – 1 mois J – 15 jours J – 3 jours

✓ Réception du DTE
✓ Commande de la matière

d’oeuvre

✓ Préparation des postes de travail

✓ Organiser et réaliser les Evaluations passées en cours de formation (ECF)
✓ Faire préparer le dossier professionnel par le candidat (DP)

✓
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3.La logistique, la GEV
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Vos contacts à la GEV

Assistance sur l’envoi ou la livraison d’un DTE ou une réclamation?
Contact l’Unité GEV par mail:
Pour les DTE TP:

epreuves-BTP@afpa.fr 
epreuves-industrie@afpa.fr 
epreuves-tertiaire@afpa.fr

 Pour les DTE CCP: 
epreuves-ccp@afpa.fr

Horaires Assistance Unité GEV:
Lundi au Jeudi: 8h30 à 17h15
Vendredi: 8h30 à 15h

Notes: Pour les demandes liées à 
Ingénierie :
Vendredi 8h30 à 12h

mailto:epreuves-BTP@afpa.fr
mailto:Epreuves-industrie@afpa.fr
mailto:Epreuves-tertiaire@afpa.fr
mailto:epreuves-ccp@afpa.fr


Vos ressources documentaires
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 www.responsabledesession.fr

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/
certification-competences-pro/titres-professionnels-373014

www.dossierprofessionnel.fr

www.jurytitreprofessionnel.fr

www.candidattitreprofessionnel.fr

https://www.responsabledesession.fr/
https://www.jurytitreprofessionnel.fr/
https://www.dossierprofessionnel.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/certification-competences-pro/titres-professionnels-373014



